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1  -  RÉPONSES AUX DEMANDES DE RENSEIGNEMENT D'HYDRO-QUÉBEC

RÉPONSE À LA QUESTION 1 D'HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION

Conclusion et recommandation sur la définition de la période de pointe

Référence: i) Rapport d’expertise de Jacques Fontaine, page 18, 1er paragraphe.

Préambule:

« Une pointe définie comme représentant les 100 heures les plus chargées de l'année correspondrait plus justement à la période d'utilisation de ces équipements et mesures plus coûteuses, de quelques dizaines d'heures par année. »

Question 1.1:  Veuillez justifier votre recommandation d’une période de pointe composée des 100 heures les plus chargées de l’année.

Réponse 1.1:  Hydro-Québec reconnaît déjà que le réseau de transport est planifié et construit pour répondre à la pointe annuelle coïncidente (méthode du 1 PC, voir le dossier R-3401-98, Décision D-2002-95, pp. 181-182).  Le réseau de distribution est quant à lui planifié et construit pour répondre, en plus de la pointe propre de chacune des artères, à la demande pouvant survenir lors de la reprise en charge après une panne en hiver.  En effet, normalement, le réseau de distribution et chacune de ses composantes bénéficie d’une certaine diversité entre les charges.  Lors d’une panne d’une certaine durée se produisant par temps froid, cette diversité disparaît et tous les systèmes de chauffage des locaux et de l’eau chaude sollicitent le réseau simultanément.  Quant à la production, il a été établi au rapport de notre expert, Monsieur Jacques Fontaine, que certaines centrales fonctionnent 200 heures et moins (les centrales thermiques de pointe), que les contrats de puissance interruptible ont dans le règlement tarifaire n°663, des options d’interruption variant entre 90 et 144 heures et que le délestage cyclique a une espérance de 2,4 heures par année.

Pour toutes ces considérations, nous concluons qu’une définition de la pointe de l'approvisionnement en électricité du distributeur comme correspondant aux 100 heures les plus chargées de l'année est une approximation raisonnable.  Une période de pointe correspondant aux 300 heures les plus chargées serait nettement trop longue compte tenu de ce qui précède.

Question 1.2:  En quoi les équipements et mesures plus coûteuses devraient influencer l’allocation du coût de fourniture de l’électricité patrimoniale par catégorie de consommateurs?

Réponse 1.2:  La partie "puissance" du coût de fourniture est censée refléter le coût des équipements et mesures de pointe, lesquels sont plus coûteux.  Les charges à faible facteur d'utilisation (telles que le chauffage des locaux) requièrent un renforcement marqué du réseau en période de pointe.  Ce renforcement touche à la fois les équipements de production, de transport et de distribution.  Si l’on se réfère à la pièce HQD-2, Document 1, page 28 du dossier R-3470-2001, on constate notamment que l’aléa climatique a un écart-type de quelque 1200 MW en janvier et cet aléa peut, pour ce même mois, dépasser les 4000 MW.  Nous croyons que le coût de la puissance doit refléter, pour ces charges, les renforcements requis pour faire face à ces éventualités.

RÉPONSE À LA QUESTION 2 D'HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION
Définition des pertes

Référence: i) Rapport d’expertise de Jacques Fontaine, page 20, 1er et 2e paragraphes.

Préambule:

« Quant à l’allocation des coûts en énergie, nous conserverons les taux de pertes établis par Hydro-Québec.

Pour l'allocation des coûts en puissance, nous répartirons de façon linéaire le taux de pertes moyen en fonction de la puissance moyenne appelée par chaque catégorie tarifaire, partant du principe selon lequel le taux de pertes est proportionnel à la puissance. Il s'agit là d'une approximation raisonnable; qui est manifestement de meilleure qualité que celle proposée par Hydro-Québec consistant à allouer les pertes en puissance selon le même ratio que les pertes en énergie. »

Question 2.1:  Veuillez présenter les raisons qui supportent l’introduction de taux de pertes en puissance au niveau de la formule d’allocation.

Réponse 2.1:  Dans la formule d'allocation, le coût en puissance vise la"puissance en période de pointe, incluant pertes, par catégorie de consommateurs ou pour le Distributeur au niveau patrimonial" (pièce HQD-1, Document 1, page 12, ligne 20).  Les pertes incluses dans la définition du coût en puissance sont donc les pertes durant ces mêmes heures de pointe.  Hydro-Québec évalue incorrectement ces pertes en pointe en les tenant pour égales à la moyenne des pertes du réseau durant les 8760 heures de l'année.  Nous proposons d'établir ces pertes en proportion de la puissance appelée durant la période de pointe.

Question 2.2:  Considérez-vous qu’une répartition linéaire du taux de pertes moyen en fonction de la puissance moyenne appelée par chaque catégorie reflète bien le niveau des pertes de transport et de distribution par catégorie?

Réponse 2.2:  Nous proposons cette méthode uniquement pour la détermination des pertes en puissance; c'est la puissance moyenne de la période de pointe patrimoniale qui est considérée.  Nous croyons qu'une telle méthode constitue effectivement une bien meilleure approximation que celle proposée par Hydro-Québec, consistant à établir le taux de pertes en pointe comme étant égal au taux de pertes moyen des 8760 heures de l'année.  

La méthode de calcul que nous proposons peut être illustrée comme suit pour déterminer les pertes en puissance de l'année 2001 des tarifs D et DM et en définissant, par exemple, la pointe comme étant de 300 heures (tel qu'à la question 8.3 d'ARC-FACEF):

· le taux de pertes en énergie est de 10,2 %, ce taux représente une demande patrimoniale moyenne de 18755 MW, soit 164291 GWh divisé par 8760 heures (tableau A3.1 de HQD-1, document 1, Annexe 3, R-3477-2001).

· La pointe des 300 heures de l'électricité patrimoniale est de 27862 MW.

· Le ratio entre ces deux valeurs de pointe est de 1,486.

· Le taux de pertes en puissance de la catégorie D et DM est donc de 10,2 % multiplié par 1,486, ce qui donne 15,2 % tel que montré à la deuxième colonne du tableau 7 de la page 21 du rapport de notre expert, Monsieur Jacques Fontaine.

Question 2.3:  Considérez-vous que la répartition des pertes en puissance représente un processus analytique complexe?

Réponse 2.3:  Non, tel qu’illustré ci-haut et au rapport d'expertise de Monsieur Jacques Fontaine.  Il s'agit d'une approximation meilleure que ce que propose Hydro-Québec.

Question 2.4:  Quelles sont les conséquences de l’utilisation de taux de pertes en puissance qui sont différents des taux de pertes en énergie au niveau de la formule d’allocation?

Réponse 2.4:  Voir la formule indiquée en réponse à la question 4.1.
RÉPONSE À LA QUESTION 3 D'HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION

Définition des pertes

Référence: i) Rapport d’expertise de Jacques Fontaine, page 21, Tableau 7, 5e colonne.

Préambule:

« Taux de pertes selon la puissance moyenne des 100 heures de pointe(%). »

Question 3.1:  Veuillez confirmer et démontrer avec chiffres à l’appui pour chacune des années 2001 et 2002 que pour déterminer le taux de pertes en puissance par catégorie vous utilisez une répartition linéaire du taux de pertes moyen en fonction de la puissance moyenne appelée par chaque catégorie. Le cas échéant, veuillez expliquer pourquoi vous avez choisi cette méthode.

Réponse 3.1:  Voir la réponse à la question 2.2.  Notre témoin-expert, Monsieur Jacques Fontaine, s'est inspiré de la méthode qu'utilise Hydro-Québec elle-même pour faire le lien entre les ventes facturées et les ventes livrées à partir des données du réseau.

Question 3.2:  Veuillez démontrer avec chiffres à l’appui pour chacune des années 2001 et 2002 comment vous évaluez le taux de pertes en puissance du Distributeur.

Réponse 3.2:  En appliquant la formule décrite à la réponse 2.2 aux colonnes du tableau 7 de la page 21 du rapport d'expertise de Monsieur Jacques Fontaine, l'on obtient les valeurs montrées à ce tableau.

RÉPONSE À LA QUESTION 4 D'HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION
Hypothèse de pertes en puissance basées sur la moyenne de 100 heures de pointe

Référence: i) Rapport d’expertise de Jacques Fontaine, pages 27 et 28, Tableaux 10.1 et 10.2, 4e colonne.

Préambule :

« Coûts de fourniture totaux (¢/kWh) »

Question 4.1:  Veuillez présenter la formule d’allocation que vous utilisez pour l’établissement des coûts par catégorie de consommateurs. Quelles sont les différences entre cette formule et celle proposée par le Distributeur?

Réponse 4.1:  Notre témoin-expert, Monsieur Jacques Fontaine, utilise la même formule que le distributeur, en modifiant la définition de la période de pointe et la prise en compte des pertes en puissance.

La formule de la Pièce HQD-1, Document 1, Annexe 1 devient ainsi:

1
DESCRIPTION DE LA FORMULE D’ALLOCATION



2
Coût ct = 
(Coût énergie ct )

+

(Coût puissance ct )



3
Coût ct = 
(Coût moyen de fourniture X Portion énergie X Facteur pertes moy. année ct)

+

(Coût moyen de fourniture X Portion puissance X Facteur FU ct X Facteur pertes moy. pointe ct)



4
Coût ct = 
(2,79 X FU patr X ((1 + taux de pertes moy.année ct) / (1 + taux de pertes moy. année patr))) 

+

(2,79 X (1 - FU patr) X ( FU patr / FU ct) X ((1 + taux de pertes moy pointe ct) / (1+ taux de pertes moy pointe patr)))



7
Où:




8
Coût ct =
Coût de fourniture par catégorie de consommateurs



9
FU ct =
Facteur d’utilisation par catégorie de consommateurs



10
FU patr=
Facteur d’utilisation du Distributeur pour l’électricité patrimoniale



11a
taux de pertes moy.année ct =


Taux de pertes moyen de l'année (8760 h.) par catégorie de consommateurs

11b
taux de pertes moy pointe ct   =
Taux de pertes moyen de la période de pointe (300 h., 200 h., 100 h. ou 1h.) par catégorie de consommateurs.  Note: Hydro-Québec, dans sa formule, utilise le taux de pertes moyen de l'année (8760 h.).



12
taux de pertes moy pointe patr =
Taux de pertes moyen de la période de pointe (300 h., 200 h., 100 h. ou 1h.) pour l’électricité patrimoniale.  Note: Hydro-Québec, dans sa formule, utilise le taux de pertes moyen de l'année (8760 h.).



14
Portion énergie =
FU patr



15
Portion puissance =
(1 - FU patr)



Question 4.2:  Considérez-vous que la formule proposée par le Distributeur est cohérente avec les approches traditionnelles d’allocation des coûts? Êtes-vous du même avis par rapport à la formule que vous utilisez?

Réponse 4.2:  Oui aux deux questions.

Question 4.3:  Pour chacune des années 2001 et 2002, veuillez fournir les parts que vous utilisez pour la répartition de l’énergie et de la puissance dans la formule d’allocation.

Réponse 4.3:  Les résultats des tableaux 10.1 et 10.2 du rapport d'expertise de Monsieur Jacques Fontaine (pointe de 100 heures et calcul des pertes en puissance) permettent de déduire une répartition du coût de fourniture patrimonial de 63,8 % pour l'énergie et de 36,2 % pour la puissance en 2001 de même qu'en 2002.

Question 4.4:  Utilisez-vous des taux de pertes en puissance pour l’établissement des facteurs d’utilisation au niveau de la période de pointe de 100 heures?

Réponse 4.4:  Les pertes en puissance sont déjà incluses dans les données de puissance.  Il n'y a donc pas lieu d'ajuster de nouveau selon les taux de pertes.

Question 4.5:  Pour chacune des années 2001 et 2002, veuillez spécifier quel est l’impact (en ¢/kWh) sur le coût des catégories aux tarifs D et DM, G et à forfait, M, L et H, et DT de l’utilisation de taux de pertes en énergie et de taux de pertes en puissance, par rapport à l’utilisation de taux de pertes en énergie seulement.

Réponse 4.5:  Comme le montre le tableau 8.1 au rapport d'expertise, l'écart en 2001, pour le tarif D et DM, est de 0,01 ¢/kWh par rapport à la méthode de pertes proposée par Hydro-Québec lorsque la pointe est définie selon 300 heures.  Il est est de même pour les tarif G et à forfait, ainsi que pour le tarif M.  L'écart passe à -0,0048 ¢/kWh pour les tarifs L et H et finalement à 0,01 pour le tarif DT.  Les écarts sont les mêmes en 2002.  Les écarts sont du même ordre de grandeur pour une période de pointe de 200 heures.  Ils augmentent toutefois de 0,01 ¢/kWh de plus pour les tarifs D et DM, G et à forfait, M et DT si la période de pointe passe à 100 heures ou à une heure.  L'écart diminue aussi de 0,01 ¢/kWh de plus pour les tarifs L et H si la période de pointe passe à 100 heures ou à une heure.
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2  -  RÉPONSES AUX DEMANDES DE RENSEIGNEMENT D'AQCIE-AIFQ

RÉPONSE À LA QUESTION 1 D'AQCIE-AIFQ
Référence: Rapport d'expertise de Jacques Fontaine, Piéce-SÉ GS-2, Document 1.

Contexte: Curriculum vitae de Jacques Fontaine.

Information Requests:

Question 1 a. Please describe the relevant experience and qualifications of M. Fontaine on the subject of cost allocation for regulated electric utilities such as Hydro Québec, and specifically, as to cost allocation methods recognized in the industry.

Question 1 b. Please provide a table that identifies all regulatory proceedings in which M. Fontaine has provided expert evidence on the topic of allocation of electric generating costs, including the jurisdiction, the regulator, the electric utility involved, the client on whose behalf the testimony was filed, the number for the proceedings, the date of the testimony, and the subject of the testimony.

Question 1 c. Please provide a table that identifies all regulatory proceedings in which M. Fontaine has provided expert evidence on the topic of allocation of electric utility costs other than generation, including the jurisdiction, the regulator, the electric utility involved, the client on whose behalf the evidence was filed, the number for the proceedings, the date of the testimony, and the subject of the testimony.

Question 1 d. Please identify all reports prepared by M. Fontaine that address the issue of allocation of electric utility generating costs, including the date of the report, the client for whom the report was prepared, and a brief synopsis of the subject of the report and its conclusions.

Réponse:  Voir notre réponse à la question 2.3 d'ARC-FACEF.

RÉPONSE À LA QUESTION 2 D'AQCIE-AIFQ
Référence: Rapport d'expertise de Jacques Fontaine, Piéce-SÉ GS-2, Document 1, page 3.

Context: M. Fontaine indicates that the methodology employed by Hydro Québec (HQ) has impacts that are not only economic, but also social and environmental.

Réponse au contexte:  La réference citée est: «L'allocation du coût de fourniture de l’électricité patrimoniale par catégorie de consommateurs aura en effet des conséquences sur plusieurs décisions importantes à venir de la Régie de l'énergie et d'Hydro-Québec, décisions qui auront des impacts tant économiques que sociaux et environnementaux.» 

Ce sont les décisions de la Régie et d'Hydro-Québec qui auront des impacts sociaux et environnementaux.  Par exemple une mesure d’efficacité énergétique pourrait être acceptée si la Régie et Hydro-Québec sont correctement informées que les coûts évités sont plus élevés et ne pas l’être si elles sont incorrectement informées de ces coûts évités. 

Information Requests:

Question 2 a:  Is it M. Fontaine's expert opinion that environmental costs should be reflected in an electric utility cost allocation study?  To the extent your response is affirmative, please provide a specific definition of the environmental costs that should be included in the cost allocation study and explain why such costs should be considered.

Réponse 2 a :  Nous n’avons pas abordé cette question au présent dossier.  Il est certain que les coûts assumés par le Producteur et liés à la protection de l’environnement sont déjà inclus dans le prix de l’électricité patrimoniale fournie au Distributeur.
Question 2 b:  Is it M. Fontaine's expert opinion that social costs should be reflected in an electric utility cost allocation study?  To the extent that your response is affirmative, please provide a specific definition of the social costs that should be included in the cost allocation study and explain why such costs should be included.

Réponse 2 b:  Nous n’avons pas abordé cette question au présent dossier.   Voir réponse précédente.

Question 2 c:  Is it M. Fontaine's expert opinion that social issues are better addressed in the cost allocation process, or in the rate design process?  Please explain your response.

Réponse 2 c:  Voir réponses aux questions 2 a et 2 b.

RÉPONSE À LA QUESTION 3 D'AQCIE-AIFQ
Référence: Rapport d'expertise de Jacques Fontaine, Piéce-SÉ GS-2, Document 1.

Context:
M. Fontaine has not provided any workpapers demonstrating his calculations.

Information Requests:

Question 3 a:  In both electronic and hardcopy format, please provide all workpapers used to derive the tables presented in M. Fontaine's evidence.  Please provide the electronic tables in "live" format, such that the formulae may be examined and links between the files are retained.

Réponse 3 a:  Les calculs effectués par Hydro-Québec ont été reproduits dans les fichiers Excel ci-joints et complétés pour tenir compte des pertes et de périodes de pointe de 200 heures, 100 heures et finalement une heure (Pièce SÉ-GS-4, Documents 1, 2, 3 et 4). 
RÉPONSE À LA QUESTION 4 D'AQCIE-AIFQ
Référence: Rapport d'expertise de Jacques Fontaine, Piéce-SÉ GS-2, Document 1, page 6, Footnote 4.

Context: M. Fontaine cites HQ reliability policy of one day outage in 10 years.

Information Requests:

Question 4 a:  Please provide the basis for this criterion.

Réponse 4 a:  La reference est: HYDRO-QUÉBEC, Dossier R-3470-2001, Pièce HQD-2, Document 3, Annexe 3D, page 1.

Question 4 b:  Is it the author's contention that HQ uses, as a planning criterion, an expectation that firm customers will be interrupted on average 2.4 hours every year due to insufficient generating capacity?  Please explain your response.

Réponse 4 b:  Oui, voir la réponse précédente.  C’est un critère de planification.

Question 4 c:  Please indicate whether, in evaluating reliability, HQ includes interruptible load in determining whether generating capacity is sufficient to meet peak demands.  Please explain your response.

Réponse 4 c:  Oui, la puissance interruptible fait partie des moyens qui permettent à HQD de satisfaire ses obligations.  Voir le document cité à la réponse 4a.

RÉPONSE À LA QUESTION 5 D'AQCIE-AIFQ
Référence: Rapport d'expertise de Jacques Fontaine, Piéce-SÉ GS-2, Document 1, page 16.

Context: M. Fontaine recommends that demand costs be allocated using a peak demand allocator based on 100 hours.

Information Requests:

Question 5 a:  Please identify all jurisdictions in which a peak demand allocator of 100 hours (or more) is used to allocate electric utility generation demand-related costs.

Réponse 5 a:  Nous n’avons pas cette information.

Question 5 b:  Is it M. Fontaine's contention that HQ plans capacity sufficient to meet the average of the top 100 hours of firm demand in the year?  If not, please explain why a 100-hour allocator is appropriate?

Réponse 5 b:  Voir notre réponse à la question 7.2 d'ARC-FACEF.

RÉPONSE À LA QUESTION 6 D'AQCIE-AIFQ
Référence: Rapport d'expertise de Jacques Fontaine, Piéce-SÉ GS-2, Document 1, page 16.

Context: M. Fontaine states that cost allocation is separate and distinct from rate design, but indicates that measures may be needed to minimize rate shocks.

Information Requests:

Question 6 a:  Please explain why rate shock is relevant for cost allocation?

Réponse 6 a:  La citation du rapport de M. Fontaine est: «L'opération d'allouer les coûts est distincte de la fixation des tarifs.  Dans ce dernier cas en effet, il restera loisible à la Régie de déterminer tout interfinancement jugé raisonnable entre les catégories tarifaires ou de prendre toute autre mesure visant à diminuer les chocs tarifaires.» 
Dans la citation nous ne faisons pas état de liens entre l’allocation des coûts et les chocs tarifaires mais nous citons les pouvoirs de la Régie, qui sont déjà bien connus.
Question 6 b:  Please explain why it would not be more appropriate to recognize social and rate shock implications in the rate design process, than to adopt a cost allocation methodology that is not consistent with cost causation. 

Réponse 6 b:  C’est bien ce que nous disons dans la citation.

RÉPONSE À LA QUESTION 7 D'AQCIE-AIFQ
Référence: Rapport d'expertise de Jacques Fontaine, Piéce-SÉ GS-2, Document 1.

Context:
M. Fontaine rejects a 1 CP cost allocation methodology, apparently on the grounds that it is not consistent with the expected use of combustion turbine peaking units.

Information Requests:

Question 7 a:  Please explain why the usage of combustion turbine units is relevant for allocating demand costs.

Réponse 7 a:  L'usage des équipements de pointe est précisément ce que visent à refléter les coûts en puissance.

Question 7 b:  Is it M. Fontaine's contention that HQ constructs combustion turbine capacity that is sufficient to meet peak demand, or to meet the average demand of the top 100 hours per year?  Please explain your response.

Réponse 7 b:  Hydro-Québec dispose déjà pour rencontrer la demande de pointe de plusieurs outils: des centrales de pointe hydroélectriques, des turbines à gaz utilisée en pointe, des contrats de puissance interruptible, l'option d’achats de court terme auprès des réseaux voisins,  l’abaissement de la tension et finalement le délestage.  La durée de 100 heures par an (ou moins) est notre évaluation de l’espérance d’utilisation des turbines à gaz de pointe sur le réseau de HydroQuébec.

Question 7 c:  Please explain why, if HQ constructs transmission capacity that is sufficient to meet a single coincident peak and that a 1 CP method is relevant for transmission costs, it is not relevant for the demand-related portion of generating costs.

Réponse 7 c:  Voir notre réponse à la question 7.2 d'ARC-FACEF.

RÉPONSE À LA QUESTION 8 D'AQCIE-AIFQ
Référence: Rapport d'expertise de Jacques Fontaine, Piéce-SÉ GS-2, Document 1.

Context:
M. Fontaine does not provide a detailed explanation of how loss factors are calculated.

Information Requests:

Question 8 a:  Please explain how M. Fontaine calculated the loss factors shown in Tableau 7, page 21.  Please show the algebraic formulae used by M. Fontaine to derive these values, and identify the workpapers (filed in response to AQCIE's Question to SÉ/STOP-3 [N.D.L.R.: Référence corrigée]) that perform these calculations.

Réponse 8 a:  Voir notre réponse aux questions 2.2 et 4.1 d'Hydro-Québec Distribution et 3a d'AQCIE-AIFQ.  La formule est utilisée dans tous les fichiers Excel ci-joints produits en réponse à la question 3a d'AQCIE-AIFQ (Pièce SÉ-GS-4, Documents 1, 2, 3 et 4). 

Notre expert s'est notamment basé sur les documents suivants du Distributeur:  a) HQD, dossier R-3477-2001, pièce HQD-1, Document 1, annexe 3, pages 1 et 2, annexe 4, pages 1 et 2; b) lettre de Me Jean Morel à la Régie en date du 2 mai 2002, tableau "Contribution de chaque catégorie de consommateurs aux 100 et 200 heures de la période de pointe du Distributeur au niveau de l’électricité patrimoniale pour les années 2002, 2001 et 2000". Les pointes annuelles sont aussi données, soit 31255 MW en 2002, 30890 MW en 2001 et 30669 MW en 2000.

Question 8 b:  Please explain how M. Fontaine used the loss factors shown in Tableau 7 to derive the results in Tableau 8.1, 8.2, 9.1, 9.2, 10.1, 10.2, 11.1 and 11.2.  Please show the algebraic formulae used by M. Fontaine to derive these values, and identify the workpapers (filed in response to AQCIE's Question to SÉ/STOP-3 [N.D.L.R.: Référence corrigée]) that perform these calculations.

Réponse 8 b:  Le calcul des pertes est effectué dans tous les fichiers Excel que nous produisons ci-joints en réponse à votre question 3a répondent à la première partie de la question (Pièce SÉ-GS-4, Documents 1, 2, 3 et 4).  Ces fichiers permettent d'obtenir les résultats reproduits aux tableaux du rapport d'expertise.
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3  -  RÉPONSES AUX DEMANDES DE RENSEIGNEMENT D'ARC-FACEF (UNION DES CONSOMMATEURS)

RÉPONSE À LA QUESTION 1 D'ARC-FACEF
Référence:  Pièce SÉ-GS 2 – Document 1, p. 4.

Préambule:

« Pour ces motifs, nous examinerons successivement dans cette section trois hypothèses d'allocation de la partie "puissance" du coût de fourniture patrimonial basées sur les 200 heures de plus haute charge annuelle, sur les 100 heures de plus haute charge annuelle et enfin sur l'heure de plus haute charge annuelle.  Nous comparerons ces trois hypothèses à celle d'Hydro-Québec basée sur  les 300 heures de plus haute charge annuelle. »

Question 1.1:  À la lumière de votre position, nous comprenons que STOP-SÉ ne remettent pas en question la méthode factorielle et les données utilisées par Hydro-Québec  (67% à l’énergie et 33% à la puissance) pour l’allocation des coûts en énergie et en puissance.  Veuillez expliquer.

Réponse 1.1:  Nous conservons la méthode d’allocation préconisée par le Distributeur, mais avec les variations suivantes.

En premier lieu, nous trouvons que la période de 300 heures pour calculer la part de la puissance dans le coût de fourniture est trop longue.  Nous considérons aussi que l’allocation des coûts en puissance devrait se faire en utilisant les pertes en pointe et non les pertes sur l’énergie.

La répartition obtenue entre l’énergie et la puissance devient donc, avec une pointe de 100 heures et les pertes en puissance, de 63,8% et de 36,2% pour les deux années.

RÉPONSE À LA QUESTION 2 D'ARC-FACEF
Référence:  Pièce SÉ-GS 2 – Document 1, p. 17.

Préambule:

« L'objectif visé par l'allocation des coûts de fourniture patrimoniale entre les catégories tarifaires consiste à refléter de la manière la plus exacte la contribution de chacune de ces catégories aux coûts globaux de fourniture patrimoniale.  Une telle allocation permettra, entre autres, de mesurer le plus justement possible la rentabilité de mesures d'efficacité énergétique ou d'autres programmes par rapport aux coûts évités de fourniture des catégories tarifaires visées. » (nos soulignés)

Question 2.1:  Veuillez concilier l’objectif visé par les modifications proposées par SÉ-STOP dans la formule d’allocation du coût de fourniture d’Hydro-Québec avec l’impact des modifications proposées sur le coût de fourniture pour les catégories tarifaires M, L + H, DT et les contrats spéciaux qui représentent à elles seules près de 60 % des ventes d’Hydro-Québec.

Réponse 2.1:  Stratégies Énergétiques et le Groupe STOP visent à favoriser la pleine atteinte du potentiel d'efficacité énergétique techniquement réalisable au sein de la clientèle du Distributeur, tant en ce qui concerne les mesures prises ou payées par les clients eux-mêmes que les mesures auxquelles le Distributeur ou d'autres partenaires contribueraient financièrement.

De plus, l'on constate que la source d'approvisionnement marginale en électricité au Québec sera, pour un certain temps à partir de 2006-2007 environ, de nature thermique.  Cela est maintenant devenu une certitude, au vu de la liste des soumissions reçues à l'appel d'offres 2002-1 d'Hydro-Québec Distribution, d'où il ressort que les offres non thermiques, même si elles étaient toutes acceptées, seraient insuffisantes pour combler la demande (voir pièce SÉ-GS-5, Document 1 ci-jointe) .  Au moins la moitié des 1200 MW requis par le distributeur à partir de 2007 seront donc générés par des turbines à gaz ou de la cogénération.  Dans un tel contexte, il devient environnementalement (et probablement aussi économiquement) préférable de se chauffer directement au gaz naturel plutôt que par de l'électricité produite par du gaz naturel.  L'électricité devrait autant que possible être orientée vers des usages autres que de la chauffe (notamment certaines électrotechnologies).

Le présent dossier fournit des outils qui pourront aider à la prise de décision rationnelle en faveur de mesures d'efficacité énergétique (notamment des mesures réduisant la demande d'électricité pour la chauffe) par la Régie de l'énergie, par les clients, par le Distributeur et par ses partenaires éventuels.

A) Incitation directe par les tarifs

Les tarifs sont gelés en 2001 et 2002 et le resteront présumément jusqu'à la cause tarifaire 2004 du Distributeur, alors que l'article 52.1 de la Loi interdira à Hydro-Québec et à la Régie d'atténuer l'interfinancement entre les catégories tarifaires.  Sans atténuer cet interfinancement, la méthode d'allocation proposée au présent dossier rendra, à partir de 2004, les tarifs davantage sensibles aux variations du facteur d'utilisation de chaque catégorie tarifaire d'une année à l'autre, ce qui contribuera à inciter davantage les clients concernés à adopter des mesures d'efficacité énergétique écrêtant la pointe de leurs charges.

Il n'est pas impossible que cela contribue également à inciter la clientèle à utiliser du gaz naturel pour la chauffe en période de pointe, plutôt que de l'électricité (marginalement produite par des centrales au gaz naturel, comme on l'a vu).  Des clients résidentiels pourraient ainsi être incités à se tourner vers le tarif bi-énergie DT.  Des clients commerciaux, institutionnels ou industriels pourraient similairement être incités à choisir des tarifs de gestion de la consommation, dont l'éventuel tarif qui pourrait succéder au tarif bi-énergie BT suivant les recommandations formulées par la Régie à sa décision D-2002-215 au dossier R-3471-2001.

B) Incitation à la mise en œuvre de mesures d'efficacité énergétiques par le Distributeur

De plus, une allocation exacte des coûts d'approvisionnement entre les catégories tarifaires (et, comme nous le recommandons pour des causes ultérieures, l'allocation de ces coûts entre les usages de ces catégories tarifaires) permettra d'informer les décideurs du coût qui pourrait être évité par le Distributeur au moyen de mesures d'efficacité énergétique propres à chaque catégorie tarifaire et à chaque usage et également de juger de l'impact de la mise en place de programmes divers.

Cela fait déjà partie de la réalité que le coût évité unitaire de consommations à faible facteur d'utilisation est supérieur au coût évité unitaire de consommations à fort facteur d'utilisation.  La méthode proposée vise à refléter la réalité.

Il est à noter que les catégories de clients à faible facteur d'utilisation se caractérisent par des plus faibles volumes de consommation (tarifs D et DM par exemple), de sorte que le coût des mesures d'efficacité énergétique (telles que le remplacement d'équipements de chauffage) pourrait ne pas leur être rentables sans aide du Distributeur.  Or, ce sont précisément pour ces catégories de clients que le Distributeur sera davantage incité à fournir une aide financière en ayant à sa disposition un calcul exact des coûts évités, accroissant ainsi l'intérêt de ces mesures pour le consommateur.

À l'inverse, les catégories tarifaires à fort facteur d'utilisation se caractérisent souvent par une plus grande consommation (tarifs L+H par exemple), de sorte que ce sont les catégories pour lesquelles l'investissement dans des mesures d'efficaité énergétique est le plus susceptible d'être rentable pour le client, même sans aide financière du Distributeur (ou avec une aide moindre de sa part).  Ce faisant, nous ne désirons aucunement minimiser l'importance d'identifier des mesures auxquelles Hydro-Québec Distribution contribuera financièrement, même pour cette clientèle, ce créneau étant souvent négligé dans les programmes d'efficacité énergétiques des distributeurs énergétiques.

Question 2.2:  Veuillez confirmer que même avec les modifications proposées par SÉ-STOP et sensées «mesurer le plus justement possible la rentabilité de mesures d'efficacité énergétique ou d'autres programmes par rapport aux coûts évités de fourniture des catégories tarifaires visées», la formule d’allocation proposée par Hydro-Québec pénalise la catégorie qui fait de l’efficacité énergétique en faisant augmenter son taux unitaire et diminuer celui des autres catégories .  Veuillez commenter.

Réponse 2.2:  Voir réponse à la question 2.1.  Nous croyons que le fait de refléter correctement  l’allocation plus élevée du coût de fourniture de l’électricité patrimoniale pour ces catégories tarifaires augmente, pour le Distributeur, l’intérêt des mesures d’efficacité qui visent ces marché.

Question 2.3:  Veuillez nous fournir votre expérience en matière d’allocation des coûts.

Réponse 2.3:  Monsieur Fontaine a participé, pour les mêmes intervenants, aux processus d’entente négociée des causes tarifaires de SCGM de 2001-2002 (Groupe STOP) et 2002-2003 (Stratégies Énergétiques - Groupe STOP) ainsi qu'à la cause tarifaire 2001 de TransÉnergie (dossier R-3401-98 de la Régie de l'énergie, pour Stratégies Énergétiques - Groupe STOP) dans lesquels les méthodes et calculs des facteurs d’allocation ont été étudiés.  Dans la cause R-3401-98, Monsieur Fontaine traita spécifiquement de l'allocation du ratio de charge de TransÉnergie entre les charges locale, de service intégré et de point à point et confirma la robustesse du choix de la méthode 1 PC selon les critères de la FERC 
 , ce qui fut cité avec approbation par Hydro-Québec dans sa propre argumentation. 
  L'on doit toutefois noter, comme Hydro-Québec et la Régie le soulignent, que le choix de la méthode 1 PC à cette fin particulière"ne contraint pas la Régie à faire le même choix de méthode pour répartir les coûts de transport au niveau des catégories tarifaires, aux fins d’établissement des tarifs du distributeur". 
  La même chose peut être dite en ce qui concerne le coût de fourniture; voir la réponse à la question 1.1 du Distributeur.

Monsieur Fontaine est de plus bien familier avec les questions de caractéristiques de charge par secteur de consommation dans le cadre de ses fonctions antérieures à Hydro-Québec, tout en étant un des premiers à s’intéresser à Hydro-Québec aux calculs des pertes énergétiques par niveau de réseau.

Question 2.4:  Pouvez-vous nous indiquer si Hydro-Québec, avant la loi 116, utilisait cette méthode  d’identification exacte de la contribution de chacune des catégories tarifaires aux coûts globaux de fourniture patrimoniale pour l’allouer en puissance de pointe (100 heures) ?

Réponse 2.4:  Le coût global de la fourniture comprend le coût de l'énergie et le coût de la puissance.  Nous ne proposons pas d’allouer le coût de la puissance en fonction du coût global de la fourniture mais en fonction du coût de la puissance.

Dans la cause R-3398-98, Pièce HQ-1, Document 1, 20 février 1998, page 20, il est indiqué: «À cet égard , la proposition d’Hydro-Québec prend en compte que le prix de production se répartit de la façon suivante : 67 % pour l’énergie et 33 % pour la puissance, soit une répartition qui correspond au facteur d’utilisation du réseau du Distributeur. »  Ces valeurs sont semblables à celles obtenues avec une pointe de 300 heures au présent dossier.  Au dossier R-3398-98, Hydro-Québec avait, tout comme ici, référé à la méthode de répartition de l'énergie et de la puissance selon le facteur d'utilisation citée par l'American Public Power Association (APPA) dans Cost of Service Procedures for Public Power Systems. 

Question 2.5:  Connaissez-vous la méthode utilisée par Hydro-Québec avant la loi 116, si oui, la décrire en détail.

Réponse 2.5:  Voir la réponse à la question 2.4.
Question 2.6:  Pouvez-vous nous indiquer s’il existe une autre entreprise en Amérique du Nord qui alloue un coût de puissance de l’ordre de 100 heures par année à partir d’un coût global?

Réponse 2.6: Le coût global de la fourniture comprend le coût de l'énergie et le coût de la puissance.  Nous ne proposons pas d’allouer le coût de la puissance en fonction du coût global de la fourniture mais en fonction du coût de la puissance.

Nous n'avons pas l'information sur la pratique d'autres entreprises quant au nombre d'heures constitutives de leur pointe.  La définition de la pointe peut varier d'un réseau à l'autre selon les particularité de ses équipements et autres mesures de pointe.

Question 2.7:  Pouvez-vous estimer le pourcentage du coût des équipements de fine pointe dans le coût global d’Hydro-Québec?

Réponse 2.7:  La production d’électricité n’étant pas réglementée, nous n’avons pas cette information.  Cependant, il faudrait pour allouer directement les coûts en puissance aussi connaître la classification des centrales hydroélectriques selon les coûts d’énergie (ouvrages civils) et les coûts de puissance (turbines, alternateurs).  Pour allouer le coût de l'électricité entre l'énergie et la puissance, le document de l'APPA cité par Hydro-Québec suggère, comme alternative au calcul des coûts de chaque équipement de production selon sa fonction (cost causation), la méthode utilisée ici soit l'allocation basée sur le facteur d'utilisation. 

Question 2.8:  Est-il exact de dire qu’il serait plus juste d’allouer seulement le coût des équipements de pointe (turbine à gaz et autres) sur la base de 100 heures?

Réponse 2.8:  Oui, et il faudrait aussi ajouter l’élément puissance des centrales hydroélectriques tel que mentionné dans la réponse à la question 2.7.  En l'absence de ces données, voir notre réponse à cette question 2.7.

Question 2.9:  Comment pouvez-vous suggérer à la Régie de retenir une méthode basée sur une puissance de fine  pointe de 100 heures alors que vous ne connaissez pas le véritable coût des équipements Hydro-Québec  relié à cette fine pointe?

Réponse 2.9:  Voir nos réponses à la question 2.7 d'ARC-FACEFet aux questions 1.1 et 1.2 d"Hydro-Québec Distribution.
RÉPONSE À LA QUESTION 3 D'ARC-FACEF
Référence:  Pièce SÉ-GS 2 – Document 1, p. 17.

Préambule:

« L'opération d'allouer les coûts est distincte de la fixation des tarifs.  Dans ce dernier cas en effet, il restera loisible à la Régie de déterminer tout interfinancement jugé raisonnable entre les catégories tarifaires ou de prendre toute autre mesure visant à diminuer les chocs tarifaires. »

Question 3.1:  Veuillez concilier l’objectif recherché au premier paragraphe de la référence ci-dessus avec l’idée liée à l’interfinancement mise de l’avant au deuxième paragraphe de la même référence.

Réponse 3.1:  L’allocation des coûts de fourniture a pour objet de refléter la réalité de ces coûts. C’est un exercice différent de la fixation des tarifs, où  la Régie doit  maintenir un interfinancement au même niveau entre catégories tarifaires et peut prendre d'autres mesures notamment pour atténuer les chocs tarifaires.

RÉPONSE À LA QUESTION 4 D'ARC-FACEF
Référence:  Pièce SÉ-GS 2 – Document 1, p. 17.

Préambule:

« Dans tous ces cas cependant, la juste connaissance des coûts de fourniture de chaque catégorie tarifaire et, ce qui en découle, des coûts évités, seront un outil essentiel à la prise de décision. De plus, tel qu'indiqué en conclusion à la section 4, une allocation plus fine des coûts de fourniture par catégorie tarifaire et par usage pourrait même être requise pour la prise de certaines décisions. » (nos soulignés)

Question 4.1:  Veuillez préciser si la position de SÉ-STOP est pour une allocation des coûts de fourniture entre catégories tarifaires en fonction des usages de l’électricité (un coût par catégorie et par usage).

Réponse 4.1:  Cette allocation se ferait dans d'autres causes que le présent dossier, tel le dossier R-3473-2001.

Ce serait un coût alloué par usage dans chaque catégorie tarifaire (par exemple le chauffage des locaux au tarif D, le chauffage des locaux au tarif DT, le chauffage des locaux au tarif M, etc.).  Nous croyons approprié d’utiliser pour calculer les coûts évités qui résulteraient d’une mesure d’efficacité énergétique reliée au chauffage des locaux une allocation des coûts de fourniture reliés à cet usage plutôt que ceux de la catégorie tarifaire dans son ensemble.  Le calcul de l’allocation pourra se faire avec le facteur d’utilisation de l’usage chauffage des locaux et avec les pertes reliées à cet usage.  Les mêmes règles pourraient s’appliquer à tout usage de l’électricité bien défini et pour lesquels l’information requise existe.

RÉPONSE À LA QUESTION 5 D'ARC-FACEF
Référence:  Pièce SÉ-GS 2 – Document 1, p. 17.

Préambule:

« Dans un tel contexte, nous croyons qu'une allocation de la portion "puissance" des coûts de fourniture basée sur le facteur d'utilisation moyen des 300 premières heures de la courbe de puissance classée ne remplit pas son objectif d'informer de façon exacte les décideurs quant aux coûts réels en puissance et en énergie de chacune des catégories tarifaires.  L'éventail de 300 heures est beaucoup trop large, ce qui a pour effet de diluer les coûts d'opération plus élevés des équipements et mesures prises en situation de pointe. » (nos soulignés)

Question 5.1:  Veuillez identifier et préciser les caractéristiques techniques et économiques des équipements et mesures réellement pris en situation de pointe et préciser la période et la durée de cette pointe.

Réponse 5.1:  Voici, pour illustrer notre propos, un scénario possible que le centre de conduite du réseau peut élaborer pour rencontrer une pointe quotidienne importante au mois de janvier, un jour de semaine.  La prévision de la forte demande, quelques jours d’avance, permet de rappeler sur le réseau tous les équipements qui sont en entretien et qui peuvent être rappelés, de préparer la montée en charge de la centrale de Tracy et de raffermir des contrats d’achat auprès de fournisseurs d’électricité à court terme.  La veille de cette pointe (si la prévision la maintient), le centre augmente les tarifs variables dans le temps, déclenche les appels de puissance interruptible et prépare l’utilisation des centrales thermiques de pointe; il est probable qu’il fasse aussi déjà démarrer la centrale de Tracy. Le jour même de la forte demande, si les mesures énoncées jusqu’ici, ne suffisent pas, Hydro-Québec doit, après l’épuisement des possibilités d’achats à très court terme, faire un appel d'urgence au public pour qu’il modifie son utilisation de l’électricité.  Si ces mesures ne suffisant toujours pas, Hydro-Québec doit alors  procéder à un abaissement programmé de la tension et peut finalement, en ultime recours, procéder à du délestage cyclique.

La nature de la demande à laquelle répond Hydro-Québec fait en sorte que la demande de pointe ne baisse pas beaucoup entre 17h. et 22 h.

RÉPONSE À LA QUESTION 6 D'ARC-FACEF
Référence:  Pièce SÉ-GS 2 – Document 1, p. 17.

Préambule:

« Nous croyons même qu'un éventail de 200 heures serait aussi trop large.  Bien que cette balise permette de différencier le recours aux équipements thermiques de production en pointe (d'opération plus coûteuse) des autres équipements de production moins coûteux à opérer, il reste que les coûts des équipements de plus fine pointe (utilisés quelques dizaines d'heures par année) et les coûts autres mesures coûteuses de fine pointe (telles que le recours au contrats interruptibles et au délestage) reste dillué(sic) si la pointe couvre jusqu'à 200 heures. » (nos soulignés)

Question 6.1:  Veuillez préciser la fréquence de recours du distributeur à ces mesures au cours des 5 dernières années.

Réponse 6.1:  Cette question devrait être adressée au Distributeur. Cependant, dans notre banque des données de températures, nous trouvons que les données moyennes minimales pour un jour ouvrable de janvier ont été les suivantes:

1998
- 17,7 °C

1999
- 21,7°C

2000
- 18,9°C

2001
- 22,2°C

2002
- 10,1°C

De mémoire, une journée typique de pointe, comme le 14 janvier 1988 montrait une moyenne de –24,4°C, et c’est encore loin de la température moyenne du 4 janvier 1981 de –28,7°C et en plus il y a eu des précipitations ce jour là ce qui amplifie encore la demande de chauffage des locaux. Il est donc possible que la nature aie eu une influence à la baisse dans l’utilisation des moyens de pointe.

RÉPONSE À LA QUESTION 7 D'ARC-FACEF
Référence:  Pièce SÉ-GS 2 – Document 1, p. 18.

Préambule:

« Une pointe définie comme représentant les 100 heures les plus chargées de l'année correspondrait plus justement à la période d'utilisation de ces équipements et mesures plus coûteuses, de quelques dizaines d'heures par année. » (nos soulignés)

Question 7.1:  Veuillez argumenter cette affirmation en démontrant en quoi les 100 heures les plus chargées de l’année correspondraient plus justement à la période d’utilisation des équipements et mesures plus coûteuses.

Réponse 7.1:  Voir notre réponse à la question 1.2 du Distributeur.

Question 7.2:  Veuillez préciser pourquoi le chiffre 100 et non 50 ou 150?

Réponse 7.2:  Notre choix de 100 heures représente une approximation du nombre d'heures annuel correspondant à l'usage des mesures de pointe en production.  Cette approximation est de meilleure qualité que celle de 300 heures tel que proposé par Hydro-Québec ou d'une seule heure.

RÉPONSE À LA QUESTION 8 D'ARC-FACEF
Référence:  Pièce SÉ-GS 2 – Document 1, p. 20.

Préambule:

« Pour l'allocation des coûts en puissance, nous répartirons de façon linéaire le taux de pertes moyen en fonction de la puissance moyenne appelée par chaque catégorie tarifaire, partant du principe selon lequel le taux de pertes est proportionnel à la puissance.  Il s'agit là d'une approximation raisonnable; qui est manifestement de meilleure qualité que celle proposée par Hydro-Québec consistant à allouer les pertes en puissance selon le même ratio que les pertes en énergie. »

Question 8.1:  Veuillez définir la fonction linéaire permettant de répartir le taux de perte moyen en fonction de la puissance appelée pour chaque catégorie tarifaire.

Réponse 8.1:  Voir notre réponse à la question 2.2 du Distributeur.

Question 8.2:  Veuillez définir le taux de perte moyen et la puissance moyenne appelée.

Réponse 8.2:  Voir notre réponse à la question 2.2 du Distributeur.

Question 8.3:  Veuillez expliquer la méthode de détermination du taux 15,2% par exemple (tableau 7, 3ème cellule de la gauche à la droite et du haut en bas).

Réponse 8.3:  Voir notre réponse à la question 2.2 du Distributeur.

RÉPONSE À LA QUESTION 9 D'ARC-FACEF
Référence:  Pièce SÉ-GS 2, document 1, p.1.

Préambule:

«…Notre mandat a donc consisté à identifier les aspects de la méthode d’allocation susceptibles d’affecter les intérêts de nos clients dans ces dossiers à venir.»

Question 9.1:  Veuillez indiquer clairement les intérêts que vos clients vous ont mandaté de défendre dans le présent dossier de même que ceux à considérer pour les dossiers à venir soit au niveau de l’évaluation des programmes commerciaux ou d’économies d’énergie, de la mesure de l’interfinancement et de l’établissement des tarifs d’électricité.

Réponse 9.1:  Le mandat de l'expert au présent dossier est énoncé à la section 1 du rapport d'expertise.  Les positions de Stratégies Énergétiques et du Groupe STOP en matière d'efficacité énergétique et de programmes commerciaux ont déjà été exprimées de façon très détaillées lors de leurs représentations au sein des diverses audiences et des réunions de groupes de travail et réunions techniques sur ces sujets dans divers dossiers de SCGM, de Gazifère et d'Hydro-Québec auprès de la Régie de l'énergie.  Voir aussi la réponse 2.1, laquelle résume ces positions aux fins du présent dossier. 

Question 9.2:  Veuillez déposer copie de votre mandat.

Réponse 9.2:  Voir les réponses aux questions 9.1 et 2.1 d'ARC-FACEF.

RÉPONSE À LA QUESTION 10 D'ARC-FACEF
Question 10:  Veuillez confirmer que vos recommandations et leur impact important sur les clientèles du tarif D sont susceptibles de favoriser l’émergence de centrales thermiques pour la desserte de la pointe (équipements plus appropriés pour desserte de moins de 200h/an (SÉ-GS document 1, p. 3)) et d’augmenter l’utilisation du gaz au niveau résidentiel.

Réponse 10:  C'est inexact.  Notre recommandation de mieux refléter la réalité de l'allocation des coûts de fourniture aura pour effet de favoriser l’émergence et le développement de mesures d’efficacité énergétique qui s’adresseront spécifiquement à l’usage chauffage des locaux, et donc diminueront le besoin de mesures pour rencontrer la pointe, incluant le recours à des centrales thermiques de pointe.  Voir notre réponse à la question 2.1 d'ARC-FACEF.
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